
Une clause de délocalisation est-elle valable juridiquement ?

Réponse courte

Une clause de délocalisation est juridiquement valable au Luxembourg à condition d'être rédigée de façon précise,

de prévoir clairement les circonstances et modalités du transfert, et de ne pas conférer à l'employeur un pouvoir

discrétionnaire illimité. Elle doit respecter les droits fondamentaux du salarié, notamment la vie privée et familiale, et

ne peut entraîner une modification substantielle du contrat sans l'accord exprès du salarié (article L.121-7).

La clause doit figurer dans le contrat ou un avenant signé, mentionner les sites potentiels de transfert, la durée, la

prise en charge des frais et les conditions de retour. Toute mise en œuvre nécessite un préavis raisonnable, une

information écrite et le respect de l'égalité de traitement. Une clause imprécise ou appliquée sans concertation

risque d'être déclarée nulle.

Définition

La clause de délocalisation est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur et le salarié conviennent

que le lieu d'exécution du travail pourra être modifié, notamment pour permettre un transfert du poste de travail

vers un autre site, y compris à l'étranger. Elle doit être distinguée d'une simple clause de mobilité interne, car elle

peut impliquer un changement de pays.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de délocalisation est strictement encadrée par le respect des droits fondamentaux.

Condition Détail

Rédaction précise Circonstances et modalités de transfert clairement indiquées

Pas de pouvoir

discrétionnaire
L'employeur ne peut disposer d'un pouvoir illimité

Vie privée et familiale Respect de l'article 8 CEDH

Modification substantielle
Accord exprès du salarié requis pour rémunération, durée du travail, conditions

essentielles (art. L.121-7)

Égalité de traitement Respect du principe (art. L.241-1)
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Modalités pratiques

Pour être opposable, la clause doit figurer expressément dans le contrat ou un avenant signé.

Élément Détail

Sites potentiels Mention des lieux de transfert possibles

Durée prévisible Indication de la durée de la mobilité

Prise en charge des frais Modalités de couverture des frais de mobilité

Conditions de retour Prévision du retour éventuel

Préavis et information Préavis raisonnable et information écrite du salarié

Transfert à l'étranger Respect des obligations de sécurité sociale, fiscalité et protection sociale

Pratiques et recommandations

Limiter la clause à des hypothèses précises et objectivement justifiées par l'intérêt de l'entreprise (réorganisation

interne, ouverture de nouveaux sites) est recommandé. L'employeur doit consulter le salarié en amont et négocier les

conditions de mobilité, notamment en matière d'indemnisation et d'accompagnement familial.

Toute clause ambiguë ou abusive, qui porterait une atteinte disproportionnée aux intérêts du salarié, est

susceptible d'être déclarée nulle par les juridictions luxembourgeoises. Il est conseillé de prévoir des mesures

d'accompagnement, y compris les formalités de détachement, et de documenter toutes les étapes de la procédure.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 Code du travail Modification du contrat et accord exprès du salarié

Art. L.124-6 Code du travail
Protection contre le licenciement abusif en cas de

refus

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement entre salariés

Loi du 20 juin 2020 transposant la directive (UE)

2018/957
Détachement de travailleurs

Art. 1134 Code civil Force obligatoire des conventions et bonne foi

Art. 8 CEDH Respect de la vie privée et familiale

Jurisprudence luxembourgeoise Nullité des clauses abusives ou imprécises
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Une clause de délocalisation imprécise ou appliquée sans concertation risque d'être jugée nulle et de constituer une modification

unilatérale du contrat, ouvrant droit à résiliation aux torts de l'employeur. Il est essentiel de garantir la traçabilité des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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